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décès

t Les familles Froc,  
Lebec et Lesire,
ont la tristesse de vous faire  
part du décès de 
Mme Alain FROC,
née Monique Lhuillier-Pêcheur, 
le mardi 22 janvier 2019.
La cérémonie religieuse a eu lieu 
en l’église de Bourg-la-Reine.
Dons au Secours catholique
106, rue du Bac,
75341 Paris Cedex 07.

t Le Palais-sur-Vienne (87). 
Mme Christiane Lamy  
de La Chapelle,
son épouse ;
Pascal et Bénédicte Gambiez,
Arnaud et Jocelyne,
Thierry et Guillemette,
Vincent et Florence Lamy  
de La Chapelle,
ses enfants ;
ses petits-enfants  
et arrière-petits-enfants
ont le regret de vous annoncer  
le décès de
M. François LAMY  
de La CHAPELLE
survenu le 28 janvier 2019  
à Espinasses, dans sa 93e année.
Ses obsèques seront célébrées  
en ce jour, le jeudi 31 janvier,  
à 14 heures, en l’église  
de Saint-Priest-Taurion.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes  
qui prendront part à sa peine.
[Centre Ouest Funéraire, 
Le Palais-sur-Vienne.]

carnet annonces légales

75 - Paris

CHaNGEMENT 
D’aDMiNisTraTEUr
AXE GESTION
SAS au capital de 300 000€
Siège : 9 rue Baudoin 75013 PARIS
RCS PARIS 385.033.360

 
Suite au PV De L’AG du 25/06/2018, il a été 
décidé la nomination comme Directeur Géné-
ral de Mlle Pauline LAFLEUR, sans prédéces-
seur dans ce poste, demeurant 7 Avenue de 
Ségur, PARIS 7e. Avis au RCS de PARIS.

SOGERIM
SA au capital de 2 200 000€
Siège : 9, rue Baudoin 75013 PARIS 
RCS PARIS 662.013.598

 

Suite au PV de l’AGO du 28/06/2017, il a été 
décidé la nomination comme Administrateur 
de Mlle Pauline LAFLEUR, demeurant 7, ave-
nue de Ségur, PARIS 7e. Avis au RCS de PARIS.

TraNsfErT DE sièGE
SOCIETE CIVILE  
PAUL ESCUDIER
SCI au capital de 1 000 €
Siège : 1 rue Paul Escudier  
75009 PARIS
490 210 564 RCS PARIS

 

L’AGE du 29/01/2019 a décidé de transférer  
le siège social du « 1 rue Paul Escudier 75009 
PARIS » au « 12 rue des Piliers de Tutelle 
33000 BORDEAUX » à compter de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.Modification sera faite au RCS de 
Paris. Pour avis, La Gérance.

69 - rHôNE

MODifiCaTiON  
DE CaPiTaL
YSEOP
SAS au capital de 297 949,50 €
Siège social : 62 rue de Bonnel  
69003 Lyon
433 429 065 RCS LYON

 

Par AG du 19/12/18, il a été constaté l’augmen-
tation du capital de 18 057,75 € pour le porter  
à 316 007,25 €. Les statuts ont été modifiés en 
conséquence. Dépôt légal au RCS de LYON.

CHaNGEMENT DE 
GEraNT / PrEsiDENT
Dénomination : 
LOGRIMI. 
Forme : SCI. 
Capital social : 609,80 €. 
Siège social : 1 rue Hélène Boucher,
69500 BRON. 
318163003 RCS LYON 

 

Aux termes de l’AG mixte du 28/01/2019,  
les associés ont pris acte de la modification  
de la gérance de la société à compter du 
28/01/2019, M. Noël LOUBIER est partant et non 
remplacé. Mention sera portée au RCS de LYON.

avis - MODULE   
ENvOYEr Par  MaiL 
AVIS D’ENQUêTE 
PUBLIQUE
Demande de Permis d’Aménager  
n° PC 075 112 18 V 0004 Projet de mutation 
d’une emprise ferroviaire en un nouveau 
quartier « Gare de Lyon Daumesnil » à Paris 
12e Par arrêté municipal en date du 22 janvier 
2019 Madame la Maire de Paris ouvre une 
enquête publique préalable à la délivrance 
d’un permis d’aménager à la Mairie du  
12e arrondissement -130 avenue Daumesnil
75012 PARIS.

Direction de l’Urbanisme

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
 Demande de Permis d’Aménager n° PC 075 112 18 V 0004
Projet de mutation d’une emprise ferroviaire en un nouveau 

quartier « Gare de Lyon Daumesnil » à Paris 12ème
Par arrêté municipal en date du 22 janvier 2019

Madame la Maire de Paris ouvre une enquête publique préalable à la 
délivrance d’un permis d’aménager  

à la Mairie du 12ème arrondissement – 130 avenue Daumesnil 
75012 PARIS

du mercredi 20 février 2019 à 8h30  
au vendredi 29 mars à 17h00

L’enquête publique a pour objet la demande de permis d’aménager n° PC 075 112 
18 V 0004 déposée le 09 mai 2018, par la Société Nationale d’Espaces Ferroviaires 
(SNEF), pour la première phase du projet qui consiste en un projet de mutation d’une 
emprise ferroviaire en un nouveau quartier du 12ème arrondissement de Paris, visant 
à favoriser la mixité habitat/emploi tout en désenclavant le site actuel en le raccordant 
aux rues existantes. 

Le projet dans sa globalité (phases 1 à 2) doit permettre la création d’un espace vert 
d’environ 1 ha ainsi que la construction d’environ 90 000m² de surface plancher (hors 
reconstitution ferroviaires) répartis en logements diversifiés, activités et commerces, 
équipements et espaces publics dans un objectif de mixité fonctionnelle.

La 1ère phase du projet d’aménagement propose la réalisation d’environ 34 000m² 
de surface de plancher à vocation principale de logements, ainsi que des équipements 
publics (école et crèche), et une première partie de l’espace vert.

Le dossier d’enquête comporte notamment une étude d’impact qui a fait l’objet d’un 
avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement et 
des collectivités territoriales intéressées par le projet. Ces avis sont joints au dossier 
d’enquête qui sera mis à la disposition du public en Mairie du 12ème arrondissement, 
lequel pourra prendre connaissance et consigner ses observations et propositions sur 
le registre d’enquête déposé à cet effet, les lundis, mardis, mercredis et vendredis 
de 8h30 à 17h et les jeudis de 8h30 à 19h30 ainsi qu’exceptionnellement le samedi 
16 mars 2019 de 9h à 12h (les bureaux sont habituellement fermés les samedis, les 
dimanches et jours fériés).

La commission d’enquête est composée de Monsieur François BERTRAND, 
Ingénieur de l’école centrale, en qualité de Président, et de Mesdames Françoise 
SOUYRI, Directrice de Recherche à l’INSERM, retraitée et Catherine GINER, 
Urbaniste Sociologue, en qualité de membres titulaires.

Durant l’enquête, les observations pourront également être adressées par écrit, à 
l’attention de la commission d’enquête, Président et membres titulaires, à la Mairie 
du 12ème, 130 avenue Daumesnil, 75012 PARIS, en vue de les annexer au registre.

Le dossier d’enquête publique sera en outre disponible en consultation 
sur le site internet de l’enquête publique à l’adresse électronique suivante : 
http://garedelyondaumesnil.enquetepublique.net  

Pendant la période d’enquête publique, des observations et propositions pourront 
être déposées par voie électronique sur le registre dématérialisé ouvert à cet effet, 
en consultant le site de l’enquête à l’adresse électronique susvisée.

Au cours de l’enquête, une borne informatique sera également mise à la disposition 
du public en Mairie du 12ème arrondissement, aux heures d’ouverture mentionnées 
ci-dessus, afin de permettre un accès au dossier d’enquête et au registre sous forme 
numérique.

La commission d’enquête, représentée par un de ses membres, assurera des 
permanences à la Mairie du 12ème arrondissement pour informer le public et recevoir 
ses observations, de la manière suivante : 

-  Vendredi  22  février  2019  de  09h  à  12h 
-  Mercredi  27 février  2019  de  09h  à  12h 
-  Lundi  04  mars  2019  de  14h  à  17h 
-  Jeudi 07  mars  2019  de  16h  à  19h 
-  Mardi  12 mars  2019  de  14h  à  17h 
-  Samedi  16  mars  2019  de  09h  à  12h  
-  Mardi  19  mars  2019  de  09h  à  12h 
-  Jeudi  21 mars  2019  de  16h  à  19h 
-  Vendredi  29  mars  2019  de  14h  à  17h

À compter de l’ouverture de l’enquête publique, des informations sur le 
dossier soumis à enquête peuvent être demandées auprès de la Ville de Paris 
- Direction de l’Urbanisme – Service de l’Aménagement, 121 avenue de France 
– CS 51388 - 75639 PARIS CEDEX 13 ou à l’adresse électronique suivante :  
du-enquetegaredelyon@paris.fr.  

Copies du rapport et des conclusions de la commission d’enquête seront 
transmises par la Maire de Paris au Président du Tribunal Administratif de 
Paris ; déposées en Mairie du 12ème arrondissement ; à la Préfecture de 
Paris - Direction Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de 
l’Aménagement d’Ile-de-France - Unité Territoriale de l’Equipement et de 
l’Aménagement de Paris – Service utilité publique  et équilibres territoriaux -  
5 rue Leblanc – PARIS 15ème ; à la Ville de Paris - Direction de l’Urbanisme – Pôle 
Accueil et Service à l’Usager (P.A.S.U.) - Bureau 1.56 RC (1er étage) – 6 promenade 
Claude Lévi-Strauss CS 51388 – 75639 PARIS CEDEX 13 ; et sur le site de la Ville de 
Paris (paris.fr), pour y être tenues à la disposition du public pendant un an.

Par ailleurs, toute personne intéressée pourra en obtenir communication en 
s’adressant par écrit à la Ville de Paris - Direction de l’Urbanisme – Sous-Direction des 
Ressources – Bureau du Service Juridique – 121 avenue de France CS 51388 - 75639 
PARIS CEDEX 13.

La personne responsable du projet est la SNEF, représentée par Monsieur 
Alexandre DESTAILLEUR, 10 rue Camille Moke - CS 20012 - 93212 la Plaine  
Saint-Denis. 

L’autorité compétente pour statuer sur la demande de permis d’aménager et le 
délivrer par arrêté est la Maire de Paris.
EP18-377                                enquete-publique@publilegal.fr

JEUDI 31 JANVIER
Fabien Roussel

Secrétaire national du Parti communiste français chrétiens
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Dominique Gerbaud

avec

Transmission du carnet
Par courrier : 18, rue Barbès, 92128 Montrouge Cedex.
Par téléphone : de 9 heures à 17 heures au 01 74 31 66 06 
(du lundi au vendredi)
Par fax : 01 74 31 60 03
E-mail : carnetlacroix@bayardmedia.fr 
(Préciser nom, adresse et n° de téléphone) 
Les textes doivent parvenir avant 11 h pour une parution le lendemain.
La ligne : 20 € TTC.

Pour vos annonces judiciaires et légales
Contact : Média Marketing au 01 41 38 86 15.
E-mail : lacroix@mediamarketing.fr
Par arrêté des préfets des départements intéressés, La Croix a été désigné 
comme publicateur officiel pour recevoir, en 2019, dans les départements  
de Paris (5,50 €), Hauts-de-Seine (5,50 €), Val-de-Marne (5,50 €) et Rhône 
(4,46 €), toutes les annonces judiciaires et légales, en matière de procédure 
civile et de commerce, ainsi que les actes de société.
Tarifs H.T. à la ligne définis par l’arrêté ministeriel du 27 décembre 2018.

t Mgr Hervé Giraud,  
prélat de la Mission de France, 
Mgr Pascal Delannoy,  
évêque de Saint-Denis-en-France, 
les prêtres du diocèse,  
les prêtres de la Mission  
de France et les membres  
de sa famille recommandent  
à vos prières le  
Père Jean DÉCHET, 
décédé le lundi 28 janvier 2019,  
à l’âge de 104 ans.
Ses obsèques seront célébrées  
le samedi 2 février à 10 heures,  
en l’église Saint-André,  
7, rue Oum-Kalsoum,
93000 Bobigny.

t Aline et Yves Egels,
François et Anne-Marie (†)
Gimbert,
Hervé et Florence Gimbert,
Rémi et Elisabeth Gimbert,
ses enfants,
ses 14 petits-enfants,
ses 15 arrière-petits-enfants
vous font part
du rappel à Dieu de

Mme Elisabeth GIMBERT,
née Prot,

le 29 janvier 2019,
à l’âge de 96 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le vendredi 1er février,
à 14 h 30, en l’église
Saint-François-de-Sales,
6, rue Brémontier, Paris (17e).

Ni fleurs ni couronnes.
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annonces légales

75 - Paris

Constitution
Par acte SSP du 02/11/2018, il a été constitué une 
SASU ayant les caractéristiques suivantes:

«INTERNATIONAL 
INSTITUTE FOR TRAINING 
AND CONSULTING»
Objet social: en France et à l’étranger toutes acti-

Rochefort

Conférence
Que peut-on attendre  
de l’Europe ? Peut-on encore  
y croire ? Dans le cadre des « Jeu-
dis de Souzy » – diocèse de La Ro-
chelle et Saintes, jeudi 14 février 
à 20 heures, intervention de 
Mgr Antoine Hérouard, évêque 
auxiliaire de Lille, délégué fran-
çais à la Comece (Commission 
des épiscopats de l’Union euro-
péenne).
Palais des Congrès de Rochefort,  
73, rue Toufaire.
Contact : 05.46.44.77.13.

Paris-La Défense

Colloque
Global Cities Makers Forum 
2019. Les 14 et 15 février, colloque 
sur l’attractivité économique de 
la région Île-de-France réunis-
sant des représentants français et 
internationaux de projets métro-
politains emblématiques dans le 
monde. Quatre grandes théma-
tiques : nourrir et approvisionner 
les villes, se déplacer et parta-
ger la ville, les nouvelles formes 
de travail et les nouvelles façons 
d’habiter les villes.
Programme et inscriptions :  
www.globalcitiesmakers.com,  
Tél. : 01.55.65.49.44.

Paris

Conférence
Enzo Bianchi. Lundi 18 février à 
20 h 30, rencontre avec le fonda-
teur de la communauté de Bose 
autour de son livre, La Vie et les 
Jours, propos sur la vieillesse 
(Salvator).
Église Notre-Dame-des-Champs,  
salle Notre-Dame.
92 bis, boulevard du Montparnasse, 
75014 Paris. Entrée libre.

Caen

Session
Redécouvrir le sens de la Se-
maine sainte. Jeudi 7 mars, de 
9 h 30 à 16 h 30, journée organi-
sée par le Centre d’études théolo-
giques de Caen avec frère Maxi-
milien Launay et les services du 
diocèse de Bayeux-Lisieux. L’ob-
jectif est de redécouvrir le sens 
des jours saints, valoriser l’aspect 
catéchétique de la liturgie, donner 
le goût de vivre cette semaine ex-
traordinaire.
Maison diocésaine, 3 rue Nicolas Oresme, 
Caen. Repas partagé à apporter, 
participation à la journée : 20 €. 
Inscriptions : cet-caen.fr
Tél. : 02.31.73.22.15.

Nathalie Jira (agenda.lacroix@
bayard-presse.com)

Transmission du carnet
Par courrier : 18, rue Barbès,
92128 Montrouge Cedex.
Par téléphone : de 9 heures
 à 17 heures au 01 74 31 66 06 
(du lundi au vendredi)  
Par fax : 01 74 31 60 03
E-mail : carnetlacroix@bayardmedia.fr

bloc-notes

Pour vos annonces judiciaires et légales
Contact : Média Marketing au 01 41 38 86 15.
E-mail : lacroix@mediamarketing.fr
Par arrêté des préfets des départements intéressés,  
La Croix a été désigné comme publicateur officiel pour recevoir, 
en 2018, dans les départements de Paris (5,50 €),

Direction de l’Urbanisme

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande de Permis d’Aménager n° PA 075 112 18 V0004

Projet de mutation d’une emprise ferroviaire en 
un nouveau quartier « Gare de Lyon Daumesnil »

à Paris 12ème 
Par arrêté municipal en date du 22 janvier 2019

Madame la Maire de Paris ouvre une enquête publique préalable  
à la délivrance d’un permis d’aménager

à la Mairie du 12ème arrondissement – 130 avenue Daumesnil – 75012 PARIS 
du mercredi 20 février 2019 à 8h30 
au vendredi 29 mars 2019 à 17h00

L’enquête publique a pour objet la demande de permis d’aménager  
n° PA 075 112 18 V0004, déposée le 09 mai 2018, par la Société Nationale d’Espaces 
Ferroviaires (SNEF), pour la première phase du projet qui consiste en un projet de 
mutation d’une emprise ferroviaire en un nouveau quartier du 12ème arrondissement 
de Paris, visant à favoriser la mixité habitat/emploi tout en désenclavant le site actuel 
en le raccordant aux rues existantes. 

Le projet dans sa globalité (phases 1 et 2) doit permettre la création 
d’un espace vert d’environ 1 ha ainsi que la construction d’environ  
90 000m² de surface plancher (hors reconstitution ferroviaires) répartis entre logements 
diversifiés, activités et commerces, équipements et espaces publics dans un objectif 
de mixité fonctionnelle.

La 1ère phase du projet d’aménagement propose la réalisation d’environ 34 000m² 
de surface de plancher à vocation principale de logements, ainsi que des équipements 
publics (école et crèche), et une première partie de l’espace vert. 

Le dossier d’enquête comporte notamment une étude d’impact qui a fait l’objet d’un 
avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement et 
des collectivités territoriales intéressées par le projet. Ces avis sont joints au dossier 
d’enquête qui sera mis à la disposition du public en Mairie du 12ème arrondissement, 
lequel pourra prendre connaissance et consigner ses observations et propositions sur 
le registre d’enquête déposé à cet effet, les lundis, mardis, mercredis et vendredis 
de 8h30 à 17h et les jeudis de 8h30 à 19h30 ainsi qu’exceptionnellement le samedi 
16 mars 2019 de 9h à 12h (les bureaux sont habituellement fermés les samedis, les 
dimanches et jours fériés).

La commission d’enquête est composée de Monsieur François BERTRAND, 
Ingénieur de l’école centrale, en qualité de Président, et de Mesdames Françoise 
SOUYRI, Directrice de Recherche à l’INSERM, retraitée et Catherine GINER, 
Urbaniste Sociologue, en qualité de membres titulaires.

Durant l’enquête, les observations pourront également être  
adressées par écrit, à l’attention de la commission d’enquête, Président et membres 
titulaires, à la Mairie du 12ème, 130 avenue Daumesnil, 75012 PARIS, en vue de les 
annexer au registre.

Le dossier d’enquête publique sera en outre disponible en consultation 
sur le site internet de l’enquête publique à l’adresse électronique  
suivante : http://garedelyondaumesnil.enquetepublique.net  

Pendant la période d’enquête publique, des observations et propositions pourront 
être déposées par voie électronique sur le registre dématérialisé ouvert à cet effet, 
en consultant le site de l’enquête à l’adresse électronique susvisée.

Au cours de l’enquête, une borne informatique sera également mise à la disposition 
du public en Mairie du 12ème arrondissement, aux heures d’ouverture mentionnées 
ci-dessus, afin de permettre un accès au dossier d’enquête et au registre sous forme 
numérique.

La commission d’enquête, représentée par un de ses membres, assurera des 
permanences à la Mairie du 12ème arrondissement pour informer le public et recevoir 
ses observations, de la manière suivante : 

-  Vendredi  22  février  2019  de  9h  à  12h 
-  Mercredi  27 février  2019  de  9h  à  12h 
-  Lundi  4  mars  2019  de  14h  à  17h 
-  Jeudi 7  mars  2019  de  16h  à  19h 
-  Mardi  12 mars  2019  de  14h  à  17h 
-  Samedi  16  mars  2019  de  9h  à  12h  
-  Mardi  19  mars  2019  de  9h  à  12h 
-  Jeudi  21 mars  2019  de  16h  à  19h 
-  Vendredi  29  mars  2019  de  14h  à  17h

À compter de l’ouverture de l’enquête publique, des informations sur le dossier 
soumis à enquête peuvent être demandées auprès de la Ville de Paris - Direction de 
l’Urbanisme – Service de l’Aménagement, 121 avenue de France – CS 51388 - 75639 
PARIS CEDEX 13 ou à l’adresse électronique suivante : du-enquetegaredelyon@
paris.fr.  

Copies du rapport et des conclusions de la commission d’enquête seront transmises 
par la Maire de Paris au Président du Tribunal Administratif de Paris ; déposées en 
Mairie du 12ème arrondissement ; à la Préfecture de Paris - Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France - Unité 
Territoriale de l’Equipement et de l’Aménagement de Paris – Service utilité publique 
et équilibres territoriaux - 5 rue Leblanc – PARIS 15ème ; à la Ville de Paris - Direction 
de l’Urbanisme – Pôle Accueil et Service à l’Usager (P.A.S.U.) - Bureau 1.56 RC (1er 
étage) – 6 promenade Claude Lévi-Strauss CS 51388 – 75639 PARIS CEDEX 13 ; et 
sur le site de la Ville de Paris (paris.fr), pour y être tenues à la disposition du public 
pendant un an.

Par ailleurs, toute personne intéressée pourra en obtenir communication en 
s’adressant par écrit à la Ville de Paris - Direction de l’Urbanisme – Sous-Direction des 
Ressources – Bureau du Service Juridique – 121 avenue de France CS 51388 - 75639 
PARIS CEDEX 13.

La personne responsable du projet est la SNEF, représentée par Monsieur 
Alexandre DESTAILLEUR, 10 rue Camille Moke - CS 20012 - 93212 la Plaine Saint-
Denis. 

L’autorité compétente pour statuer sur la demande de permis d’aménager et le 
délivrer par arrêté est la Maire de Paris.
EP18-377                                        enquete-publique@publilegal.fr

vités de l’enseignement,la formation profession-
nelle sous toutes ses formes, sur tous supports à 
destination de tout public, l’organisation de sa-
lons, conférences, l’édition de revues, d’ouvrages 
professionnels,techniques ,le conseil,gestion de la 
formation, de l’information à distance, la mise en 
places d’outils e-learning, toutes prestations de 
services aux professionnels, particuliers,toutes for
mations,conseil,ingénierie,audit, 
coaching,recrutement,apporteur d’affaire
Siège social : 08 Rue des Pâtures 75016 PARIS
Capital : 1 000 euros Durée : 99 ans
Président : M.OBEID Hassan demeurant 47 Rue 
des Bleuets 91160 LONGJUMEAU
CESSION D’ACTION ET AGREMENTS : Les 
cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés
Immatriculation : au RCS de PARIS

Commissaire aux ComPtes

MAISON DES SERVICES A LA 
PERSONNE
Forme : SA coopérative à capital variable
Siège social : 10 rue Saint Marc 75002 PARIS
RCS Paris 488 755 646

 

L’AGO en date du 05/02/2019, a nommé :
M. Alain Gardini demeurant au 1 bis rue du Capi-
taine Charton 94210 LA VARENNE ST HILAIRE 
en qualité de Commissaire aux comptes titulaire 
en remplacement de Guillaume Proust demeurant 
73 rue Lafayette 75009 PARIS.
M. Guillaume de Maillé demeurant au 23 rue  
des Tanneurs 56450 THEIX en qualité de  
Commissaire aux comptes suppléant en remplace-
ment de la société Expansea sis 11 rue Gambetta 
92150 SURESNES.

92-Hauts-de-seine

modiFiCation de CaPitaL

59 AVENUE SAINTE-FOY
Société civile au capital de 1 010 euros 
porté à 201 010 euros
Siège social : 59 Avenue Sainte-Foy 92200 
NEUILLY SUR SEINE 822 722 195 RCS NANTERRE

 

L’AGE réunie en date du 27/12/2018 a décidé et 
réalisé une augmentation du capital social de 200 
000 euros par apports en numéraire.
En conséquence, les articles 1 et 2 du TITRE II 
-APPORTS -CAPITAL SOCIAL des statuts ont été 
modifiés. ARTICLE 2 - CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à DEUX CENT UN MILLE 
DIX EUROS (201 010 euros). Modification sera faite 
au GTC de NANTERRE.             Pour avis, La Gérance.

transFert de siège
NAMAPI
SCI au capital de 1000 Euros
Siège: 5 promenade Paul Doumer 92400 COUR-
BEVOIE
RCS NANTERRE 499 339 620

 

Par délibération de l’AGO du 07/02/2019, il a été 
décidé : le transfert du siège social au 13, Prome-
nade Paul Doumer 92400 COURBEVOIE à comp-
ter du 01/03/2019
Notification au RCS de NANTERRE.

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE BASSE CATIS
SCI au capital de 1 400 000 Euros
Siège: 5 promenade Paul Doumer  
92400 COURBEVOIE
RCS NANTERRE 753 471 911

 

Par délibération de l’AGO du 07/02/2019, il a été 
décidé : le transfert du siège social au 13, Prome-
nade Paul Doumer 92400 COURBEVOIE à comp-
ter du 01/03/2019
Notification au RCS de NANTERRE.

94-VaL-de-marne

Constitution
 TRADECO
Forme : EURL   
Capital social : 15 000 euros
Siège social : 9 avenue Charles de Gaulle 94470 
BOISSY SAINT LÉGER
Objet : Autres activités auxiliaires de services 
financiers 

Président: Mr ANIN ATCHIBRI Henri 4 rue Gou-
nod 95400 VILLIERS LE BEL 
Durée 99 ans à compter de l’ immatriculation au 
RCS de CRÉTEIL 

69 - rHône

Constitution
Suivant acte SSP à LYON en date du 31/01/2019,  
il a été institué une société par actions simplifiée 
unipersonnelle dénommée 
F.S.S, 
au capital de 1000,00 Euros, dont le siège social se 
situe au 12 BIS RUE D’INKERMANN 69100  
VILLEURBANNE, dont l’objet social est: Activité 
de sécurité privée.
Durée de la société 99 années.
Agrément : La cession des actions de l’actionnaire 
unique est libre.
Président : HAMZA BOUDAH, demeurant 12 BIS 
RUE D’INKERMANN 69100 VILLEURBANNE.
RCS LYON.

Par acte SSP du 07/02/2019, il a été constitué une 
SCI : DENOMINATION : 

PG INVESTISSEMENTS,
SIEGE : 90 rue Pierre Semard, GRIGNY (Rhône).
OBJET : L’acquisition, par voie d’achat ou d’ap-
port, la construction, la propriété et la vente de 
tous biens immobiliers, à usage d’habitation, 
professionnel, commercial ou industriel, La mise 
en valeur, l’administration, la gestion et l’exploita-
tion, par bail, location ou autrement.
DUREE : 99 ans.  
CAPITAL : 100 Euros.
AGREMENT DES CESSIONS : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre 
gratuit, quelle que soit la qualité du cessionnaire, 
qu’avec le consentement des associés représentant 
plus des trois quarts des parts sociales. 
GERANCE : Guillaume BAISSON, demeurant 90 
rue Pierre Semard, GRIGNY (Rhône), Pierre PSZO-
NAK, demeurant 2 allée de Colette, MIONS 
(Rhône).
IMMATRICULATION : Au RCS de LYON. 
Pour avis, le gérant

modiFiCation  statutaire
SELARL LEBAILLY DUREL 

SOCIÉTÉ D’AVOCATS 
646 ROUTE DES DIGUES EUPHORBE 

BP 36 
14123 FLEURY SUR ORNE

 
HOLDING BREARD
Société Civile au capital de 161.000 € 
Siège social : LYON (69007) 
12 rue Pré-Gaudry  RCS LYON 803.462.704

 

Aux termes de l’Assemblée Générale Extraordi-
naire du 12/01/2019, la société susvisée, dont les 
gérants sont Monsieur Jean BREARD et Madame 
Charline LEHOUX, son épouse, demeurant à 
SAINT LAURENT DU MONT (14340) La Vieille 
Route, a décidé, à effet du même jour :
- de transférer le siège social de SAINT LAURENT 
DU MONT (14340) La Vieille Route à LYON (69007) 
12 rue Pré-Gaudry,
- d’étendre l’objet social aux activités suivantes :  
« la propriété, la détention, la gestion de valeurs 
mobilières, la prise de participation dans toutes  
les sociétés de quelque nature que ce soit, dans le 
respect de la législation en vigueur ; et générale-
ment toutes opérations quelconques pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social et aux biens dont s’agit, en ce compris la 
conclusion d’emprunts et l’affectation et l’hypo-
thèque des biens en cause à titre de garantie des-
dits emprunts, à condition que ces opérations 
n’altèrent pas le caractère civil de la Société »,
- de modifier la dénomination sociale qui était  
«SCI BREARD IMMOBILIER » et qui devient «
HOLDING BREARD »,
- d’augmenter, par apport en nature, le capital 
social d’une somme de 160.000 € afin de le porter 
de 1.000 € à 161.000 €, par création et émission de 
160.000 parts sociales numérotées de n°1.001 à 
161.000 € d’une valeur nominale de 1 € chacune,  
le capital social étant désormais fixé 161.000 € 
divisé en 161.000 parts sociales d’une valeur de 1 € 
chacune.
Les statuts sont refondus en conséquence et la 
société qui était immatriculée au RCS de LISIEUX 
sous le n°803.462.704 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au Registre du Commerce et des 
Sociétés de LYON.

aVis
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Demande de Permis d’Aménager n° PA 075 
112 18 V0004
Projet de mutation d’une emprise ferroviaire 
en un nouveau quartier « Gare de Lyon Dau-
mesnil » à Paris 12ème
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Direction de l’Urbanisme

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande de Permis d’Aménager n° PC 075 112 18 V 0004

Projet de mutation d’une emprise ferroviaire en
un nouveau quartier « Gare de Lyon Daumesnil »

à Paris 12ème

Par arrêté municipal en date du 22 janvier 2019
Madame la Maire de Paris ouvre une enquête publique
préalable à la délivrance d’un permis d’aménager

à la Mairie du 12ème arrondissement – 130 avenue
Daumesnil – 75012 PARIS

du mercredi 20 février 2019 à 8h30
au vendredi 29 mars à 17h00

L’enquête publique a pour objet la demande de
permis d’aménager n° PC 075 112 18 V 0004 déposée le
09 mai 2018, par la Société Nationale d’Espaces Ferroviaires
(SNEF), pour la première phase du projet qui consiste en un projet de
mutation d’une emprise ferroviaire en un nouveau quartier du 12ème
arrondissement de Paris, visant à favoriser la mixité habitat/emploi tout
en désenclavant le site actuel en le raccordant aux rues existantes.

Le projet dans sa globalité (phases 1 à 2) doit permettre la création
d’un espace vert d’environ 1 ha ainsi que la construction d’environ 90
000m² de surface plancher (hors reconstitution ferroviaires) répartis en
logements diversifiés, activités et commerces, équipements et espaces
publics dans un objectif de mixité fonctionnelle.

La 1ère phase du projet d’aménagement propose la réalisation
d’environ 34 000m² de surface de plancher à vocation principale de
logements, ainsi que des équipements publics (école et crèche), et une
première partie de l’espace vert.

Le dossier d’enquête comporte notamment une étude d’impact qui
a fait l’objet d’un avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente
en matière d’environnement et des collectivités territoriales intéressées
par le projet. Ces avis sont joints au dossier d’enquête qui sera mis à la
disposition du public enMairie du 12ème arrondissement, lequel pourra
prendre connaissance et consigner ses observations et propositions sur
le registre d’enquête déposé à cet effet, les lundis, mardis, mercredis
et vendredis de 8h30 à 17h et les jeudis de 8h30 à 19h30 ainsi
qu’exceptionnellement le samedi 16 mars 2019 de 9h à 12h (les
bureaux sont habituellement fermés les samedis, les dimanches et jours
fériés).

La commission d’enquête est composée de Monsieur François
BERTRAND, Ingénieur de l’école centrale, en qualité de Président, et
de Mesdames Françoise SOUYRI, Directrice de Recherche à l’INSERM,
retraitée et Catherine GINER, Urbaniste Sociologue, en qualité de
membres titulaires.

Durant l’enquête, les observations pourront également être adressées
par écrit, à l’attention de la commission d’enquête, Président et membres
titulaires, à la Mairie du 12ème, 130 avenue Daumesnil, 75012 PARIS,
en vue de les annexer au registre.

Le dossier d’enquête publique sera en outre disponible en consultation
sur le site internet de l’enquête publique à l’adresse électronique
suivante : http://garedelyondaumesnil.enquetepublique.net

Pendant la période d’enquête publique, des observations et
propositions pourront être déposées par voie électronique sur le registre
dématérialisé ouvert à cet effet, en consultant le site de l’enquête à
l’adresse électronique susvisée.

Au cours de l’enquête, une borne informatique sera également mise à
la disposition du public en Mairie du 12ème arrondissement, aux heures
d’ouverture mentionnées ci-dessus, afin de permettre un accès au
dossier d’enquête et au registre sous forme numérique.

La commission d’enquête, représentée par un de ses membres,
assurera des permanences à la Mairie du 12ème arrondissement pour
informer le public et recevoir ses observations, de la manière suivante :

- Vendredi 22 février 2019 de 09h à 12h
- Mercredi 27 février 2019 de 09h à 12h
- Lundi 04 mars 2019 de 14h à 17h
- Jeudi 07 mars 2019 de 16h à 19h
- Mardi 12 mars 2019 de 14h à 17h
- Samedi 16 mars 2019 de 09h à 12h
- Mardi 19 mars 2019 de 09h à 12h
- Jeudi 21 mars 2019 de 16h à 19h
- Vendredi 29 mars 2019 de 14h à 17h

À compter de l’ouverture de l’enquête publique, des
informations sur le dossier soumis à enquête peuvent être
demandées auprès de la Ville de Paris - Direction de l’Urbanisme
– Service de l’Aménagement, 121 avenue de France – CS 51388
- 75639 PARIS CEDEX 13 ou à l’adresse électronique suivante :
du-enquetegaredelyon@paris.fr.

Copies du rapport et des conclusions de la commission
d’enquête seront transmises par la Maire de Paris au Président
du Tribunal Administratif de Paris ; déposées en Mairie du 12ème
arrondissement ; à la Préfecture de Paris - Direction Régionale et
Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-
de-France - Unité Territoriale de l’Equipement et de l’Aménagement
de Paris – Service utilité publique et équilibres territoriaux -
5 rue Leblanc – PARIS 15ème ; à la Ville de Paris - Direction de
l’Urbanisme – Pôle Accueil et Service à l’Usager (P.A.S.U.) - Bureau
1.56 RC (1er étage) – 6 promenade Claude Lévi-Strauss CS 51388 –
75639 PARIS CEDEX 13 ; et sur le site de la Ville de Paris (paris.fr), pour
y être tenues à la disposition du public pendant un an.

Par ailleurs, toute personne intéressée pourra en obtenir
communication en s’adressant par écrit à la Ville de Paris - Direction
de l’Urbanisme – Sous-Direction des Ressources – Bureau du Service
Juridique – 121 avenue de France CS 51388 - 75639 PARIS CEDEX 13.

La personne responsable du projet est la SNEF,
représentée par Monsieur Alexandre DESTAILLEUR,
10 rue Camille Moke - CS 20012 - 93212 la Plaine Saint-Denis.

L’autorité compétente pour statuer sur la demande de permis
d’aménager et le délivrer par arrêté est la Maire de Paris.
EP18-377 enquete-publique@publilegal.fr

Annonces légales
legales-libe@teamedia.fr 01 87 39 84 00 
Libération est officiellement habilité pour l’année 2019 pour la publication des annonces 
légales et judiciaires par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 75 (5,50 €) -
92 (5,50 €) - 93 (5,50 €) - 94 (5,50 €) tarifs HT à la ligne définis par l’arrêté du ministère de la 
Culture et la Communication de décembre 2018
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AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande de Permis d’Aménager n° PC 075 112 18 V 0004

Projet de mutation d’une emprise ferroviaire en
un nouveau quartier « Gare de Lyon Daumesnil » à

Paris 12ème
Par arrêté municipal en date du 22 janvier 2019

Madame la Maire de Paris ouvre une enquête publique
préalable à la délivrance d’un permis d’aménager
à la Mairie du 12ème arrondissement – 130 avenue

Daumesnil – 75012 PARIS
du mercredi 20 février 2019 à 8h30
au vendredi 29 mars à 17h00

L’enquête publique a pour objet la demande de
permis d’aménager n° PC 075 112 18 V 0004 déposée le
09 mai 2018, par la Société Nationale d’Espaces Ferroviaires
(SNEF), pour la première phase du projet qui consiste en un projet de
mutation d’une emprise ferroviaire en un nouveau quartier du 12ème
arrondissement de Paris, visant à favoriser la mixité habitat/emploi tout
en désenclavant le site actuel en le raccordant aux rues existantes.
Le projet dans sa globalité (phases 1 à 2) doit permettre la création
d’un espace vert d’environ 1 ha ainsi que la construction d’environ 90
000m² de surface plancher (hors reconstitution ferroviaires) répartis en
logements diversifiés, activités et commerces, équipements et espaces
publics dans un objectif de mixité fonctionnelle.
La 1ère phase du projet d’aménagement propose la réalisation
d’environ 34 000m² de surface de plancher à vocation principale de
logements, ainsi que des équipements publics (école et crèche), et une
première partie de l’espace vert.
Le dossier d’enquête comporte notamment une étude d’impact qui
a fait l’objet d’un avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente
en matière d’environnement et des collectivités territoriales intéressées
par le projet. Ces avis sont joints au dossier d’enquête qui sera mis à la
disposition du public enMairie du 12ème arrondissement, lequel pourra
prendre connaissance et consigner ses observations et propositions sur
le registre d’enquête déposé à cet effet, les lundis, mardis, mercredis
et vendredis de 8h30 à 17h et les jeudis de 8h30 à 19h30 ainsi
qu’exceptionnellement le samedi 16 mars 2019 de 9h à 12h (les
bureaux sont habituellement fermés les samedis, les dimanches et jours
fériés).
La commission d’enquête est composée de Monsieur François
BERTRAND, Ingénieur de l’école centrale, en qualité de Président, et
de Mesdames Françoise SOUYRI, Directrice de Recherche à l’INSERM,
retraitée et Catherine GINER, Urbaniste Sociologue, en qualité de
membres titulaires.
Durant l’enquête, les observations pourront également être adressées
par écrit, à l’attention de la commission d’enquête, Président et membres
titulaires, à la Mairie du 12ème, 130 avenue Daumesnil, 75012 PARIS, en
vue de les annexer au registre.
Le dossier d’enquête publique sera en outre disponible en consultation
sur le site internet de l’enquête publique à l’adresse électronique
suivante : http://garedelyondaumesnil.enquetepublique.net
Pendant la période d’enquête publique, des observations et
propositions pourront être déposées par voie électronique sur le registre
dématérialisé ouvert à cet effet, en consultant le site de l’enquête à
l’adresse électronique susvisée.
Au cours de l’enquête, une borne informatique sera également mise à
la disposition du public en Mairie du 12ème arrondissement, aux heures
d’ouverture mentionnées ci-dessus, afin de permettre un accès au
dossier d’enquête et au registre sous forme numérique.
La commission d’enquête, représentée par un de ses membres,
assurera des permanences à la Mairie du 12ème arrondissement pour
informer le public et recevoir ses observations, de la manière suivante :
- Vendredi 22 février 2019 de 09h à 12h
- Mercredi 27 février 2019 de 09h à 12h
- Lundi 04 mars 2019 de 14h à 17h
- Jeudi 07 mars 2019 de 16h à 19h
- Mardi 12 mars 2019 de 14h à 17h
- Samedi 16 mars 2019 de 09h à 12h
- Mardi 19 mars 2019 de 09h à 12h
- Jeudi 21 mars 2019 de 16h à 19h
- Vendredi 29 mars 2019 de 14h à 17h
À compter de l’ouverture de l’enquête publique, des
informations sur le dossier soumis à enquête peuvent être
demandées auprès de la Ville de Paris - Direction de l’Urbanisme
– Service de l’Aménagement, 121 avenue de France – CS 51388
- 75639 PARIS CEDEX 13 ou à l’adresse électronique suivante :
du-enquetegaredelyon@paris.fr.
Copiesdurapportetdesconclusionsde lacommissiond’enquêteseront
transmises par la Maire de Paris au Président du Tribunal Administratif de
Paris ; déposées en Mairie du 12ème arrondissement ; à la Préfecture de
Paris - Direction Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de
l’Aménagement d’Ile-de-France - Unité Territoriale de l’Equipement et de
l’AménagementdeParis–Serviceutilitépublique etéquilibres territoriaux-
5 rue Leblanc – PARIS 15ème ; à la Ville de Paris - Direction de
l’Urbanisme – Pôle Accueil et Service à l’Usager (P.A.S.U.) - Bureau 1.56
RC (1er étage) – 6 promenade Claude Lévi-Strauss CS 51388 – 75639
PARIS CEDEX 13 ; et sur le site de la Ville de Paris (paris.fr), pour y être
tenues à la disposition du public pendant un an.
Par ailleurs, toute personne intéressée pourra en obtenir
communication en s’adressant par écrit à la Ville de Paris - Direction
de l’Urbanisme – Sous-Direction des Ressources – Bureau du Service
Juridique – 121 avenue de France CS 51388 - 75639 PARIS CEDEX 13.
La personne responsable du projet est la SNEF,
représentée par Monsieur Alexandre DESTAILLEUR,
10 rue Camille Moke - CS 20012 - 93212 la Plaine Saint-Denis.
L’autorité compétente pour statuer sur la demande de permis
d’aménager et le délivrer par arrêté est la Maire de Paris.
EP18-377 enquete-publique@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.enquetes-publiques.fr
Tél : 01.42.96.96.58

Enquête Publique
Constitution

de société

<J3><O>6303777</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000416216</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 02/01/2019, il a
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

SCI IMMO FAMILY
Forme : SCI
Capital : 1000 Euros
SiègeSocial : 9, RuePelleport, 75020Paris
Durée : 99 ans
Objet social : l’acquisition, l’administration
et l’exploitation par bail, location au autre-
ment de biens immobiliers
Gérant :Mademoiselle SerruyaRachel Chirel
demeurant au9, RuePelleport-75020Paris
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6304310</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000718446</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 30 Octobre 2018,
il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

CRYSTAL
DEMENAGEMENT

Forme : SAS
Capital : 5400 Euros
Siège Social : 66 Avenue des Champs-
Elysées, 75008 PARIS
Durée : 99 ans
Objet social : Déménagement et transport
routier demarchandises avec des véhicules
inférieur a 3.5 tonnes qu’i l soit
international,inter-urbain,intra-urbain.
Président :Monsieur AICHETarik,demeurant
21 AvenueHenri Martin 92000NANTERRE
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6304447</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000718446</B><M></M><R></R></J3>@

Par acteSSPendate du28Novembre2018,
il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

BOOQER
Forme : SASU
Capital : 1000 Euros
Siège Social : 31 Avenue de Laumière,
75019 PARIS
Durée : 99 ans
Objet social : Création et mise en place de
plateforme internet et dématerialisé
Président : Mr FITOUSSI Rudy,demeurant
31 Avenue de Laumière 75019 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6305401</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 14.01.2019, il a été
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :
Dénomination sociale :

KONZEPT PRINT
Nom Commercial : Konzept
Forme : SASU
Capital :500euros500euros divisé en 100
parts sociales de 5 euros chacune.
Siège Social : 21 Place de la République,
75003 Paris
Durée : 99 années
Objet social : La réalisation d’impression, La
vente en ligne de produits d’impressions, La
réalisation de prestations de design gra-
phique et la communication.
Président :Monsieur Arouri Hassan
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6305612</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000317299</B><M></M><R>globalsecur</R></J3>@

Par acte SSP en date du 20/12/2018, il a
été constitué une SAS dénommée :

GLOBAL SECURITE
INCENDIE

siège social : 37 rue d’Amsterdam 75008
Paris
au capital de 500 Euros
Durée : 99 ans
Objet : pévention sécurité incendie
Président : Georges Yakou 17 allée Jean-
Marie Siegel 51100 Reims.
Condition d’admission aux assemblées
d’actionnaires et d’exercice dudroit de vote
: chaque action donne droit à la participation
aux assemblées et au vote.
Les clauses relatives à l’agrément des ces-
sions d’actions : les cessions s’effectuent
librement.
Immatriculation au RCS Paris.

<J3><O>6305850</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000419261</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 15 Janvier 2019, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

NOUR
Forme : SASU
Capital : 200 Euros.
Siège Social : 167 Rue d’Alésia,
75014 PARIS
Durée : 99 ANS
Objet social : RAMASSAGE DES
TROTTINETTES ET SCOOTERS
Président :M. DAB Abdelmajid, demeurant
167, rue d’Alésia 75014 Paris.
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6305870</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712126</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 03/01/2019, il a
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

SHUN FA
Forme : SARL
Capital : 4 000 EUROS
Siège Social : 38 RUE SERVAN,
75544 PARIS CEDEX 11
Durée : 99 ans
Objet social :PRESTATAIRESDESERVICES,
RENOVATION, DECORATION ET TOUT
AUTRESTYPESDETRAVAUXDUBATIMENT,
CONFIEE EN SOUS TRAITANCE EN TANT
QUE DONNEUR D’ORDRE. ACHAT VENTE.
Gérant : M. DAI JIANFENG, GERANT,
DEMEURANT 43 RUE GIRARDOT - 93170
BAGNOLET
Immatriculation au RCS de PARIS

<J3><O>6305930</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000317299</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSPendate du20décembre2018,
il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

ELITE BUILDING
Forme : SASU
Capital : 3 000 Euros
SiègeSocial : 21 rue LeSueur, 75116Paris
Durée : 99 ans
Objet social : Maçonnerie, peinture, carre-
lage, structure métallique
Président :MmePEREIRA-FELIPEFrançoise,
demeurant 4 square Lamartine 75116Paris
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6306010</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000328871</B><M></M><R>Constitution</R></J3>@

Par acte SSP en date du 15 janvier 2019, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

SELA
Forme : EURL
Capital : 10 000 Euros
Siège Social : 48, rue Marx Dormoy,
75018 Paris
Durée : 99 ans
Objet social : Travaux de rénovation, pein-
ture, électricité, plomberie et nettoyage.
Gérant :ELBAHNASAWISalahAli Kheir, de-
meurant 48, rueMarx Dormoy 75018Paris.
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6306271</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 23 Janvier 2019, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

MK
Forme : SCI
Capital : 1 000 Euros
Siège Social : 68 rue oliviers de serres,
75015 Paris
Durée : 99 ans
Objet social : L’acquisition, l’administration,
la gestion par location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers.
Gérant :Monsieur Mehdi ARLE, Gérant, de-
meurant 3 avenue Raymond Arron 92160
Antony.
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6306843</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000711642</B><M></M><R>RENOVPLUS</R></J3>@

Par acteSSPdu23/01/2019, il a été consti-
tué une SARL, ayant pour dénomination:

RENOV PLUS
Objet : Bâtiment Tout Corps d’Etat, notam-
ment travaux de peinture d’intérieur et d’ex-
térieur, rénovation d’intérieur, isolation
thermique, ravalement, électricité et
maçonnerie
Capital : 8.000 euros
Durée : 99 ans
Siège : 97 boulevard Lefebvre 75015Paris
Gérante : Mme JALLED épouse HAJJAR
Wiem, 97 boulevard Lefebvre 75015 Paris
Immatriculation au RCS Paris

<J3><O>6306877</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 02/01/2019, il a
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

CAVALLO COIFFURE
Forme : SAS
Capital : 1500 Euros
SiègeSocial : 110RueRaymondLosserand,
75014 Paris
Durée : 99 ans
Objet social :Coiffuremixte et vente de pro-
duits cosmétiques.
Président :Mme KHOUCHANE Karima, de-
meurant 3 Square Auguste Renoir 75014
Paris
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6306879</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 11 décembre 2018,
il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

HMGM
Forme : SASU
Capital : 1 000 euros
SiègeSocial : 42, rueMonge, 75005PARIS
Durée : 99 ans
Objet social : Production musicale
Président :M. POUA Johan, demeurant 1 bis
rue de Quatrefages, 75005 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6307081</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 09 Janvier 2019, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

C2 ATELIER DESIGN
Nom Commercial : C2
Forme : SAS
Capital : 1500 Euros
Siège Social : 42 rue Maubeuge,
75009 Paris
Durée : 99 ans.
Objet social : Conseil en communication et
création d’objets de communication
visuelle.
Président :Mlle Castano Robinet Cindy de-
meurant 104, avenue deClichy 75017Paris.
Directeur général :Mlle Couprie Cécilia de-
meurant 1, rue des plants catelaines 78420
Carrières-sur-Seine.
Immatriculation au RCS de PARIS.

Divers société

<J3><O>6303113</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712126</B><M></M><R></R></J3>@

YI
SAS au capital de 2 000 EUROS

Siège social : 36 AVENUE D’ITALIE
75013 PARIS

RCS N : 840 694 210 de PARIS

L’AGE du 02/07/2018 a décidé d’étendre
l’objet social à ARCHITECTE D’INTÉRIEUR
AINSI QUE TOUTES ACTIVITÉS CONNEXES
ET NON INCOMPATIBLES AVEC LA
PROFESSIOND’ARCHITECTED’INTÉRIEUR.
PRESTATAIRESDESERVICES,RÉNOVATION,
DÉCORATION ET CONFIES EN SOUS
TRAITANTE EN TEMPS QUE DONNEUR
D’ORDRES. ACHAT VENTE..
Le reste sans changement.
Mention sera faite au RCS de PARIS.

<J3><O>6303310</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

M H RENOVATION
SARL au capital de 3 000 euro

Siège social : 9 PLACE ALESSANDRIA
95100 ARGENTEUIL

RCS N : B798266599 de PONTOISE

L’AGE du 28 décembre 2018 a décidé de
transférer le siège social au 9 SQUARE DU
VAR, 75020 PARIS à compter du 28 dé-
cembre 2018.
Gérant :Mr Fathy ALY demeurant 9 Square
du VAR 75020 PARIS en remplacement de
Mr Malika MOHAMED, démissionnaire suite
à l’AGO du 28/12/2018
En conséquence, elle sera immatriculée au
RCS de PARIS.

<J3><O>6303596</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000416216</B><M></M><R></R></J3>@

VICTOR DE SOCIETE
VAMCO

SARL au capital de 76225 Euros
Siège social : 133, Rue d’Aboukir

75002 Paris
RCS N : 652 057 407 de PARIS

L’AGE du 18/12/2018 a décidé de nommer
gérant Monsieur Nahmias Gad Bernard de-
meurant au 60, Rue Jules Ferry-92250 La
Garenne Colombes à compter du
18/12/2018, en remplacement deMadame
Vartanian Anna démissionnaire.
Mention sera faite au RCS de PARIS.

<J3><O>6303636</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712126</B><M></M><R></R></J3>@

NICE LIFE
SARL au capital de 1 000 EUROS
Siège social : 46 BOULEVARD DE

L’HOPITAL
75013 PARIS

RCS N : 814 204 475 de PARIS

L’AGE du 14/12/2018 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du
14/12/2018, a été nommé liquidateurMME
LIU CHUNRONG DIV ZOU, DEMEURANT
CHEZMGRENOUILLATMICHEL-120ALLEE
DU COLONEL FABIEN - 93320 LES
PAVILLONS-SOUS-BOIS.
Le siège de liquidation a été fixé au 46
BOULEVARDDE L’HOPITAL - 75013PARIS
Mention sera faite au RCS de PARIS.

<J3><O>6304131</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

SOCIETE BELLEVILLE
ALIMENTAIRES
SARL au capital de 2000E

Siège social : 37 Bd de Belleville
75011 paris

RCS N : 799848890 de PARIS

L’AGE du01/09/2018 a décidé de transfé-
rer le siège social au 78 bd de Belleville,
75020 paris à compter du 01/09/2018.
Gérant :M.BOUDALIASidi Mohamedgérant
demeurant 05 Boulevard Godalming -
89300 JOIGNY
En conséquence, elle sera immatriculée au
RCS de PARIS.

<J3><O>6304135</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000105574</B><M></M><R>PHMC</R></J3>@

PHASE MAIN CAPITAL
- PHMC

SAS au capital de 2.034.200 euros
Siège social : 59, rue des Petits Champs

75001 Paris
522 588 839 RCS Paris

L’assemblée générale ordinaire du 23 no-
vembre2017, a décidé denommer la Société
ALPHACOMMISSARIATS sise 9, rueDupleix
75015Paris en qualité de Commissaire aux
comptes titulaire à partir du 23 novembre
2017.
Mention sera faite au RCS de PARIS.

<J3><O>6304667</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000711642</B><M></M><R>LVI75</R></J3>@

SASU LVI
7 rue du Moulin

94500 Champigny sur Marne
Capital: 10000 E

Siret : 84003426800010

Selon PVAGE du 15/12/2018, il a été déci-
dé à compter de ce jour le transfert du siège
social au 74 place du Dr Félix Lobligeois
75017 Paris. RCS Paris pour avis

<J3><O>6306522</O><J>31/01/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000317299</B><M></M><R>DYNABATI</R></J3>@

DYNABATI CONSEILS
SAS au capital de 10 000 Euros

Siège social : 37 rue d’Amsterdam
75008 Paris

RCS 844 577 007

L’AGE du 04/01/2019 a décidé - d’ajouter
à l’objet social : autres travaux de finition.
Modification effectuée au RCS de Paris.
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Annonces JUDICIAIRES ET LÉGALES 75

Direction de l’Urbanisme

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande de Permis d’Aménager n° PA 075 112 18 V0004

Projet de mutation d’une emprise ferroviaire en
un nouveau quartier « Gare de Lyon Daumesnil »

à Paris 12ème

Par arrêté municipal en date du 22 janvier 2019
Madame la Maire de Paris ouvre une enquête publique préalable

à la délivrance d’un permis d’aménager
à la Mairie du 12ème arrondissement – 130 avenue Daumesnil –

75012 PARIS

du mercredi 20 février 2019 à 8h30
au vendredi 29 mars 2019 à 17h00

L’enquête publique a pour objet la demande de permis d’aménager
n° PA 075 112 18 V0004, déposée le 09 mai 2018, par la Société
Nationale d’Espaces Ferroviaires (SNEF), pour la première phase du
projet qui consiste en un projet de mutation d’une emprise ferroviaire
en un nouveau quartier du 12ème arrondissement de Paris, visant à
favoriser la mixité habitat/emploi tout en désenclavant le site actuel en le
raccordant aux rues existantes.
Le projet dans sa globalité (phases 1 et 2) doit permettre la création
d’un espace vert d’environ 1 ha ainsi que la construction d’environ
90 000m² de surface plancher (hors reconstitution ferroviaires) répartis
entre logements diversifiés, activités et commerces, équipements et
espaces publics dans un objectif de mixité fonctionnelle.
La 1ère phase du projet d’aménagement propose la réalisation
d’environ 34 000m² de surface de plancher à vocation principale de
logements, ainsi que des équipements publics (école et crèche), et une
première partie de l’espace vert.
Le dossier d’enquête comporte notamment une étude d’impact qui
a fait l’objet d’un avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente
en matière d’environnement et des collectivités territoriales intéressées
par le projet. Ces avis sont joints au dossier d’enquête qui sera mis à la
disposition du public en Mairie du 12ème arrondissement, lequel pourra
prendre connaissance et consigner ses observations et propositions sur
le registre d’enquête déposé à cet effet, les lundis, mardis, mercredis
et vendredis de 8h30 à 17h et les jeudis de 8h30 à 19h30 ainsi
qu’exceptionnellement le samedi 16 mars 2019 de 9h à 12h (les
bureaux sont habituellement fermés les samedis, les dimanches et jours
fériés).
La commission d’enquête est composée de Monsieur François
BERTRAND, Ingénieur de l’école centrale, en qualité de Président, et
de Mesdames Françoise SOUYRI, Directrice de Recherche à l’INSERM,
retraitée et Catherine GINER, Urbaniste Sociologue, en qualité de
membres titulaires.
Durant l’enquête, les observations pourront également être
adressées par écrit, à l’attention de la commission d’enquête, Président
et membres titulaires, à la Mairie du 12ème, 130 avenue Daumesnil,
75012 PARIS, en vue de les annexer au registre.
Le dossier d’enquête publique sera en outre disponible en consultation
sur le site internet de l’enquête publique à l’adresse électronique
suivante : http://garedelyondaumesnil.enquetepublique.net
Pendant la période d’enquête publique, des observations et
propositions pourront être déposées par voie électronique sur le registre
dématérialisé ouvert à cet effet, en consultant le site de l’enquête à
l’adresse électronique susvisée.
Au cours de l’enquête, une borne informatique sera également mise à
la disposition du public en Mairie du 12ème arrondissement, aux heures
d’ouverture mentionnées ci-dessus, afin de permettre un accès au
dossier d’enquête et au registre sous forme numérique.
La commission d’enquête, représentée par un de ses membres,
assurera des permanences à la Mairie du 12ème arrondissement pour
informer le public et recevoir ses observations, de la manière suivante :
- Vendredi 22 février 2019 de 9h à 12h
- Mercredi 27 février 2019 de 9h à 12h
- Lundi 4 mars 2019 de 14h à 17h
- Jeudi 7 mars 2019 de 16h à 19h
- Mardi 12 mars 2019 de 14h à 17h
- Samedi 16 mars 2019 de 9h à 12h
- Mardi 19 mars 2019 de 9h à 12h
- Jeudi 21 mars 2019 de 16h à 19h
- Vendredi 29 mars 2019 de 14h à 17h
À compter de l’ouverture de l’enquête publique, des informations sur
le dossier soumis à enquête peuvent être demandées auprès de la Ville
de Paris - Direction de l’Urbanisme – Service de l’Aménagement, 121
avenue de France – CS 51388 - 75639 PARIS CEDEX 13 ou à l’adresse
électronique suivante : du-enquetegaredelyon@paris.fr.
Copies du rapport et des conclusions de la commission d’enquête
seront transmises par la Maire de Paris au Président du Tribunal
Administratif de Paris ; déposées en Mairie du 12ème arrondissement ;
à la Préfecture de Paris - Direction Régionale et Interdépartementale de
l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France - Unité Territoriale de
l’Equipement et de l’Aménagement de Paris – Service utilité publique et
équilibres territoriaux - 5 rue Leblanc – PARIS 15ème ; à la Ville de Paris
- Direction de l’Urbanisme – Pôle Accueil et Service à l’Usager (P.A.S.U.)
- Bureau 1.56 RC (1er étage) – 6 promenade Claude Lévi-Strauss CS
51388 – 75639 PARIS CEDEX 13 ; et sur le site de la Ville de Paris
(paris.fr), pour y être tenues à la disposition du public pendant un an.
Par ailleurs, toute personne intéressée pourra en obtenir
communication en s’adressant par écrit à la Ville de Paris - Direction
de l’Urbanisme – Sous-Direction des Ressources – Bureau du Service
Juridique – 121 avenue de France CS 51388 - 75639 PARIS CEDEX 13.
La personne responsable du projet est la SNEF, représentée par
Monsieur Alexandre DESTAILLEUR, 10 rue Camille Moke - CS 20012
- 93212 la Plaine Saint-Denis.
L’autorité compétente pour statuer sur la demande de permis
d’aménager et le délivrer par arrêté est la Maire de Paris.
EP18-377 enquete-publique@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.enquetes-publiques.fr
Tél : 01.42.96.96.58

Enquête Publique Avis divers

<J3><O>6308382</O><J>11/02/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000493633</B><M></M><R></R></J3>@

M. PHILIPE MAIGNAN
retraité, et

MME DOMINIQUE
IDA CARETTE

directrice de banque, son épouse, demeu-
rant ensemble à MAROLLES-EN-BRIE
(94440) 12 chemin de derrière les clos.
Monsieur est né à PARIS 14 EME
ARRONDISSEMENT (75014) le22novembre
1955, Madame est née à PARIS 14 EME
ARRONDISSEMENT (75014) le 27mai 1957.
Mariés à la mairie de VITRY-SUR-SEINE
(94400) le 10 septembre 1977 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à défaut
de contrat demariage préalable. Ont décidé
d’adopter le régime de la communauté uni-
verselle avec attribution intégrale au conjoint
survivant, suivant acte reçu par Me Laurent
CHARBONNEAUX, notaire à MAROLLES-
EN-BRIE le 31 décembre 2018.
Les éventuelles oppositions seront reçues
dans les 3mois de la présente insertion, en
l’Office notarial de Me CHARBONNEAUX, 1
r u e P i e r re Be zan çon 94440
MAROLLES-ENBRIE.

Constitution
de société

<J3><O>6308493</O><J>11/02/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000427888</B><M></M><R>61372</R></J3>@

Suivant acte SSP en date du 25 Octobre
2018, constitution de la SASU :
Dénomination sociale :

PLOMB SERVICES
Capital social : 5.000 Euros
Siège social :2, SquareBolivar 75019PARIS
Objet : tous travaux de plomberie, chauf-
fage, installation, rénovation, agencements
peintures, menuiseries intérieures et exté-
rieures, bois, PVC, aluminium
Président :M. BELGHAZI Ahmed, 2 Square
Bolivar 75019 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de PARIS

<J3><O>6308682</O><J>11/02/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000192132</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP du 07/02/2019 à AULNAY
SOUSBOIS, il a été constitué uneSASU dé-
nommée :

SAIGON PHO
Capital : 1.000 E

Siège : 11 rue Louis Bonnet, 75011 Paris.
Objet : Restauration, Traiteur avec ou sans
livraison.
Durée : 99 ans,
Président : Mr Jean-Christophe NGUYEN,
demeurant au 10 avenue Elisée Reclus,
93600 Aulnay sous Bois.
Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>6307368</O><J>11/02/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000447411</B><M></M><R>1901317704</R></J3>@

Par acte SSP en date du 17/01/2019, il a
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

APM SERVICES
Nom Commercial : APM SERVICES
Forme : SAS
Capital : 10000 Euros
Siège Social : 19 AVENUE DES TERNES,
75017 PARIS
Durée : 99 ans
Objet social : TOUT CORPS D’ETAT
Cession d’actions et agréments : Les ac-
tions sont librement cessibles entre action-
naires uniquement avec accord duPrésident
de la société
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Chaque action-
naire est convoquéauxAssemblées. Chaque
action donne droit à une voix
Président : Mr Saadi Assi demeurant : 29
rue Fresnel, 75016Paris élu pour une durée
de 99 années
Immatriculation au RCS de PARIS.

Divers société

<J3><O>6307765</O><J>11/02/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000427888</B><M></M><R>61329</R></J3>@

EYTAN
SAS au capital de 500 Euros

Siège social
248, Rue de Noisy Le Sec

93170 BAGNOLET

842 573 263 RCS BOBIGNY

Le 29 novembre 2018, l’AGE de la société
ayant pour Président M. Jérémie COHEN,
126 rue du Docteur Bauer 93400 SAINT
OUEN SUR SEINE, a décidé de transférer le
siège social au3, Rue du Docteur Paquelin

75020 PARIS. En conséquence, la société
sera immatriculée au RCS de PARIS

<J3><O>6308436</O><J>11/02/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000399663</B><M></M><R></R></J3>@

AB LEAN CONSULTING
SASU au capital de 1500 euros
Siège social : 7 rue LHOMOND

75005 PARIS

RCS N : 822245486 de PARIS

L’AGE du 18 janvier 2019 a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter du
18 janvier 2019, a été nommé liquidateur
Mme ASMA BOUAOUAJA demeurant 7 rue
LHOMOND 75005 PARIS.
Le siège de liquidation a été fixé au 7 RUE
LHOMOND 75005 PARIS
Mention sera faite au RCS de PARIS.

<J3><O>6308525</O><J>11/02/19</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000427888</B><M></M><R>61375</R></J3>@

DOUBLE HAPPINESS
SARL au capital de 6.000 euros

Siège social :
77 Rue des Morillons

75015 PARIS
814 884 490 RCS PARIS

Le 22 janvier 2019, les associés ont décidé
la dissolution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour. Mme Zhe SUN, 73 rue
Labrouste 75015 PARIS, a été nommée li-
quidateur. Le siège de liquidation a été fixé
au siège social.

Mention faite au RCS de PARIS
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NES
SAS au capital de 1.000 Euros

Siège social
248, Rue de Noisy Le Sec

93170 BAGNOLET
828 220 087 RCS BOBIGNY

Le 29 novembre 2018, l’AGE de la société
ayant pour Président M. Jérémie COHEN,
126 rue du Docteur Bauer 93400 SAINT
OUEN SUR SEINE, a décidé de transférer le
siège social au3, Rue du Docteur Paquelin
75020 PARIS. En conséquence, la société
sera immatriculée au RCS de PARIS

Insertions diverses
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Le Docteur Rim SEKFALI vous informe de
l’ouverture de son cabinet d’ophtalmologie
au 21 boulevard Henri IV, 75004 Paris.
Les consultations ont lieu du lundi au ven-
dredi de 9h à 19H.
La prise de RDV est disponible par télé-
phone au 01. 82. 07. 87. 80 et sur

www.ophtalmoparis4.fr
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